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«C’est le dauphin, le prince, ré- 
péta Narcisse, si je ne m’abuse.  
Il s’agit de Goéland-le-Gris, le  
fils de Goéland-le-Grand et futur  
héritier du trône.»

Narcisse et Léodorwyn s’in- 
clinèrent.

Goéland-le-Gris se mêlait fa- 
cilement à la population et  
n’avait pas peur de la foule,  
car surtout au temps du Grand  
Concours annuel des Rivages,  
de nombreuses créatures se ren- 
daient au Rocher de la Mu- 
raille et à la plage en dessous.  
C’était sur cette même plage  
que se trouvaient les divers  
stands de boisson et de nourri- 
ture et c’était le lieu d’organi- 
sation et de remise des prix du  
concours. Goéland-le-Grand dé- 
cernait les titres honorifiques: il  
n’était pas rare qu’un très bon  
nageur ou saute-griffeur reçoive  
le titre de «Citoyen des Plages».  
Une pratique similaire existait à  
Ectoliand, comme le fit remar- 
quer Narcisse. Le Cerf-Vaillant  
décernait parfois le titre de  
«Citoyen Fleuri» à ses su- 
jets. Lui-même était théorique- 
ment un gardien du Quatrième  
Monde, mais il venait si souvent  
à Ectoliand dans l’attente de la  
Citadelle de Cristal qu’il était  
considéré comme un gardien  
«à cheval entre les mondes».  

C’était aussi le cas de Lavande,  
la gardienne de la sagesse.

«Dans le Troisième Monde,  
expliqua Léodorwyn à son hôte  
de marque, nous avons les jeux  
olympiques. Nous faisons la dis- 
tinction entre ceux d’été et ceux  
d’hiver.
- Fort intéressant, répondit le  
fils du roi. Mais faites-vous aussi  
la distinction entre les jeux  
olympiques de terre et les jeux  
olympiques de mer?
- Ah non, ça, nous ne le faisons  
pas, dit Œil-de-Milan. Les jeux  
de mer, comme vous dites, font  
plutôt partie du programme  
d’été.
- Certes, répondit le jeune goé- 

land. Mais en hiver, ce que  
vous nommez ski est aussi sur  
de l’eau, mais qui est solidi- 
fiée. Nous, nous avons le ski  
nautique, sur de l’eau liquide.  
Mais ces histoires de sport de  
neige m’intéressent. J’en parle- 
rai à mon père. L’essentiel ce- 
pendant est qu’en organisant nos  
jeux, nous ne défigurions jamais  
le paysage. Vous imaginez, si la  
plus célèbre plage du royaume  
de mon père se trouvait polluée  
et dénaturée!»

Et Léodorwyn entama une  
grande conversation avec le  
prince.

Pendant ce temps, Narcisse  
observait autour de lui. Il cher- 
chait les cygnes blancs.

Lorsque le «dauphin» se fut  
envolé vers la plage en dessous  
de la falaise, Léodorwyn rejoi- 
gnit Narcisse. Sur le rocher, il  
n’y avait pas le moindre cygne,  
mais il y en avait plusieurs  
en bas sur la plage. Le Serre  
de Bronze prit alors le jeune  
homme sur son dos et descen- 
dit sur les rivages des Rivages,  
où il y avait une grande ef- 
fervescence. Le Grand Concours  
n’avait pas encore commencé.  
Il allait y avoir un discours  
de Goéland-le-Grand et des sa- 
lades aux abricots roses et à la  
lavande. (à suivre)
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En Suisse, une personne qui  
a obtenu sa naturalisation en  
ayant «fait des déclarations  
mensongères» ou en ayant «dis- 
simulé des faits essentiels» peut  
voir son passeport rouge à croix  
blanche lui être retiré. C’est ce  
qui est arrivé à un quadragé- 
naire dont la naturalisation a  
été annulée en septembre 2024  
par le Conseil d’Etat neuchâte- 
lois sur la base d’informations  
récoltées par le Service cantonal  
de la population.

L’individu a fait recours  
contre cette décision auprès du  
Tribunal cantonal, puis du Tri- 
bunal fédéral (TF). Mais les deux  
instances, à tour de rôle, ont  
confirmé que le Conseil d’Etat  
neuchâtelois a agi conformé- 
ment à la loi, comme le fait  
savoir un arrêt du TF datant  
du mois de janvier. Cette per- 
sonne est arrivée en Suisse en  
2003 en tant que requérant  
d’asile. Après avoir obtenu une  
autorisation de séjour (2009)  

puis une autorisation d’établis- 
sement (2014), elle a déposé une  
demande de naturalisation en  
2015.

Transferts d’argent
Dans ce cadre, l’individu a  
signé un document intitulé  
«Déclaration concernant le res- 
pect de l’ordre juridique». Il  
s’engageait ainsi à ne pas avoir  
commis des actes pour les- 
quelles il devait s’attendre à  
être poursuivi voire condamné.  
A cette occasion, il a également  
été informé du fait que sa na- 
turalisation pouvait être annu- 
lée en cas de fausse déclaration.  
La naturalisation lui a été oc- 
troyée en 2016.

En 2020, le Tribunal régio- 
nal du Littoral et du Val-de-Tra- 
vers a condamné cette personne  
à 18 mois de privation de li- 
berté avec sursis pendant trois  
ans, cela pour diverses infrac- 
tions, notamment dans le cadre  
de transferts d’argent entre la  
Suisse et des pays étrangers.  
C’est à partir de là que son droit  
à détenir le passeport rouge à  

croix blanche a commencé à  
être remis en cause...

Cela datait d’avant 2015
Informé de cette condamna- 
tion, le Service cantonal de la  
population a ouvert une pro- 
cédure durant laquelle le qua- 
dragénaire a admis avoir com- 
mis les infractions en question,  
mais il a nié avoir fait des décla- 
rations mensongères durant la  
procédure de naturalisation. Se- 
lon lui, en effet, ces infractions  
ont été commises après 2016.

Ce qui était faux. L’enquête  
a montré qu’il avait commis  
des actes délictueux à partir  
de 2013. Lors de la procédure  
de naturalisation de 2015, cette  
personne a donc fait des dé- 
clarations mensongères et dissi- 
mulé des faits qui auraient fait  
obstacle au feu vert final. Sa  
naturalisation a donc été an- 
nulée. La loi sur la nationalité  
suisse prévoit qu’après l’entrée  
en force d’une annulation de la  
naturalisation, une nouvelle de- 
mande peut être présentée après  
un délai d’attente de deux ans.

La personne qui sollicite la naturalisation doit signer un document par lequel elle s'engage à ne pas avoir 
commis d'infractions pour lesquelles elle doit s'attendre à être poursuivie ou condamnée. Keystone/Christian Beutler

Naturalisation annulée 
après des déclarations 
mensongères
Canton de Neuchâtel Un individu qui était 
devenu suisse ne l’est plus. Comme il avait fait de 
fausses déclarations lors de la procédure de naturalisation, 
celle-là a été annulée par le Conseil d’Etat.
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Le Conseil des affaires franco- 
phones de l'arrondissement de  
Bienne (CAF) avance ses objec- 
tifs pour l'année 2026. Dans  
un communiqué publié en dé- 
but de semaine, l'institution dé- 
veloppe la liste de ses priori- 
tés dans ses six domaines d'ac- 
tivité: la formation, la santé,  
la culture, le bilinguisme, la  
citoyenneté et politique ainsi  
que la communication. Les 
28 objectifs arrêtés s'inscrivent  
dans 14 axes stratégiques pour  
la législature 2022-2026. De nou- 
veaux axes pourront être définis  
par le CAF dans sa nouvelle com- 
position, suite aux élections de ce  
printemps, note le Conseil.

Le CAF entend poursuivre  
son engagement afin de veiller  
aux intérêts de la population  
francophone dans l'arrondisse- 
ment. Dans le domaine de la  
formation, il suivra attentive- 
ment la mise en place des diffé- 
rentes réformes, notamment en  
ce qui concerne les maturités  

gymnasiales et les filières com- 
merciales (photo d'archives).

Le développement des places  
d'apprentissage et le suivi des  
Hautes écoles de l'espace ber- 
nois figurent également parmi  
les objectifs 2026, tout comme  
la contribution aux réflexions  
liées au déménagement du ceff  
Artisanat, de Moutier à Bienne.

Collaborations avec le CJB
La culture biennoise a voca- 
tion de pont, selon l'institution.  
Le Conseil veut ainsi s'inves- 
tir auprès des autorités com- 
munales dans les suites à don- 
ner à l'étude sur le bilinguisme  
dans les institutions culturelles,  
étude lancée par la Ville et  
réalisée par le Forum du bilin- 
guisme. A propos d'archivage,  
il poursuit également sa parti- 
cipation au projet de stratégie  
dans le domaine de la mémopo- 
litique à Bienne.

Des formations seront en- 
core mises sur pied pour les  
jeunes afin de leur permettre  
de développer leur citoyenneté.  

Le but est de les aider à mieux  
comprendre les enjeux existant  
dans le soutien des intérêts  
de la population francophone.  
Ces formations sont axées sur  
des cas pratiques, rappelle le  
CAF, afin d'inviter les jeunes  
à prendre goût aux affaires  
politiques régionales. A titre  
d'exemple, des visites au Grand  
Conseil sont organisées, en col- 
laboration avec le Conseil du  
Jura bernois.

Dans le domaine santé- 
social, le Conseil veut pour- 
suivre sa collaboration avec ses  
partenaires régionaux et les  
soutenir dans leurs démarches  
pour le développement et le  
maintien des prestations pour  
les francophones. Enfin, tout au  
long de l'année, le CAF partici- 
pera et suivra la mise en œuvre  
de la nouvelle législation canto- 
nale sur le bilinguisme. Un sou- 
tien est prévu pour les Com- 
munes germanophones de l'ar- 
rondissement dans la considéra- 
tion des besoins de la population  
résidente francophone.

Le CAF se fixe 28 objectifs pour 2026
Bienne A quelques 
semaines de 
ses élections de 
renouvellement, 
le Conseil des affaires 
francophones de 
l'arrondissement 
de Bienne donne 
une direction claire 
à ses actions futures.
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Philippe Plodeck (photo CHB)  
est le nouveau directeur général  
du Centre hospitalier de Bienne  
(CHB). Il succédera le 1er mars à  
Kristian Schneider, qui a rejoint  
l’Office fédéral de la santé pu- 
blique en tant que directeur ad- 
joint. Le Conseil d’administration  
du CHB s’est prononcé à l’una- 
nimité en faveur de Philippe Plo- 
deck, membre du comité direc- 
teur depuis le 1er janvier 2021,  
a indiqué ce mardi l'établisse- 
ment hospitalier. Avec ce choix,  
le CHB entend miser sur la conti- 

nuité et se positionner comme un  
Hôpital central innovant. Agé de  
35 ans, l'intéressé succédera le  
1er mars à Kristian Schneider,  
qui a rejoint l’Office fédéral de  
la santé publique (OFSP) en tant  
que directeur adjoint, le 1er fé- 
vrier. Philippe Plodeck dirigeait  
jusqu’à présent la direction des  
Finances. Depuis 2025, il occu- 
pait en outre le poste de directeur  
adjoint et, depuis début 2026,  
il assure également la direction  
opérationnelle du Centre hospi- 
talier par intérim. ats-mbe

Philippe Plodeck nommé directeur du CHB


